
SOCIÉTÉ D'AVOCATS 

MDRELLI - MAUREL 

& ASSOCIÉS 

N/Réf. : EOS FRAN CE/ ***** (SI 28)- n°20230093/CM/ST 
Tribunal Judiciaire de Bastia 

-- ----· - - _.-=-----

F';3çu à l'accueil 
r 

t 1 6 OCT. 2023 

du palais (..J j1_;���:c:s (8 Bastia 

Audience d'orientation du jeudi 23 novembre 2023 à 8H30 

1
�---� __ ACTE DE DEPOT DU CAHIER DES CONDITION S DE VEN� T�E��-J

Bastia, le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de BASTIA (chargé des saisies 
immobilières) a comparu Maitre Frédérique GENISSIEUX, avocat associée de la SCP 
"RETALI & Associés", Avocat au Barreau de BASTIA, y demeurant 39 Boulevard Paoli 20200 
BASTIA, avocat postulant de Maître Christian MAUREL, membre de la SCP MORELLI 
MAUREL & ASSOCIES, au barreau d'Ajaccio y demeurant 7 rue Maréchal Ornano 

Laquelle a déposé, conformément à l'article R 322-10 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

1. LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE POUR PARVENIR A LA VENTE SUR
SAISIE IMMOBILIERE DE

CREANCIER SAISISSANT: 

La Société EOS France, Société par actions simplifiées, immatriculée au RCS de PARIS sous 
le n° 488 825 217, ayant son siège social 74, rue de la Fédération 75015 PARIS, agissant 
poursuites et diligences en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité 
audit siège, 
Agissant, en vertu d'une lettre de désignation en date du 17 janvier 2022 en qualité de 
représentant-recouvreur du Fonds Commun de Titrisation FONCRED V, représenté par la 
société FRANCE TITRISATION, Société Par Actions Simplifiée, immatriculée au RCS de 
PARIS sous le n° 353 053 531, ayant son siège social 1, boulevard Haussmann 75009 PARIS, 

Le Fonds Commun de Titrisation FONCRED V, représenté par la société FRANCE 
TITRISATION, 
Venant aux droits de la SOCIETE GENERALE, Société Anonyme immatriculée au RCS de 
PARIS sous le n°552 120 222, ayant son social sis 29, boulevard Haussmann 75009 PARIS, 
suivant acte de cession de créances en date du 3 août 2022 ». 

PARTIE SAISIE 

******. 

Ajaccio: 7, rue Maréchal Ornano 20000 Ajaccio -T. 04 95 2 14 901 - F. 04 95 51 27 73 
Paris: 60, rue de Londres 75008 Paris - T. 01 44 5 1  95 71 
Adresse: BP 20 3 20179 Ajaccio Cedex - contact@corsicalex-avocats.com 



. . . 

EN VERTU DE: 

- La copie exécutoire de Maître Gérard CIAVALDINI, notaire à CALENZANA, en date 
du 14 mars 2007 portant prêt par la SOCIETE GENERALE à la ********d'un principal 
de 600.000 euros, prêt n° 806005371767, remboursable en 324 mensualités au taux 
de 4,51%.

- La copie exécutoire de Maître Gérard CIAVALDINI, notaire à CALENZANA, en date 
du 13 octobre 2008 portant prêt par la SOCIETE GENERALE à la **** d'un principal 
de 357.700 euros, prêt n° 808020221555, remboursable en 300 mensualités au taux 
de 5,72 %.

- Un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de Bastia en date du 04 juillet 
2017 (RG 15/01200), confirmé par arrêt rendu par la Cour d'Appel de Bastia en date 
du 02 octobre 2019 (RG: 17/00672), signifié le 23 octobre 2019, certificat de non 
pourvoi délivré le 13 février 2020.

IMMEUBLES SAISIS ET MISES A PRIX : 

Département de la Haute-Corse, sur la Commune de CATERI 

- Les parcelles cadastrées B 476 (9a 4ca) et B 52 (50ca) et toutes constructions y
édifiées

Mise à prix : 170.000 euros 

1. LA COPIE EXECUTOIRE DE MAITRE GERARD CIAVALDINI DU 14 MARS 2007
PORTANT PRET D'UN PRINCIPAL DE 600.000 EUROS, PRET N°806005371767

2. LA COPIE EXECUTOIRE DE MAITRE GERARD CIAVALDINI DU 13 OCTOBRE
2008 PORTANT PRET D'UN PRINCIPAL DE 357.700 EUROS, PRET
N°808020221555

3. UN JUGEMENT RENDU PAR LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BASTIA
EN DATE DU 04 JUILLET 2017 (RG 15/01200)

4. UN ARRET RENDU PAR LA COUR D'APPEL DE BASTIA DU 02 OCTOBRE 2019
(RG: 17/00672), SIGNIFIE LE 23 OCTOBRE 2019

5. LE CERTIFICAT DE NON-POURVOI DELIVRE LE 13 FEVRIER 2020

6. L'ACTE D'ACQUISITION (publication du 25.01.2007 volume 2007p n 637)

7. LA COPIE DU COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE IMMOBILIERE
DELIVRE LE 21 JUIN 2023

8. L'ETAT HYPOTHECAIRE CERTIFIE A LA DATE DE PUBLICATION DU
COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE

9. LA COPIE DE L'ASSIGNATION DELIVREE A LA DEBITRICE

POUR L'AUDIENCE D'ORIENTATION DU 
JEUDI 23 NOVEMBRE 2023 à 8H30 
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2023 à 8h30 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

POURSUIVIE PARDEVANT LE JUGE DE L'EXECUTION PRES 
LE TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BASTIA 

(chargé des saisies immobilières) 

Aux requête, poursuites et diligences de 

La Société EOS France, Société par actions simplifiées, immatriculée au 
RCS de PARIS sous le n° 488 825 217, ayant son siège social 74, rue de la 
Fédération 75015 PARIS, agissant poursuites et diligences en la personne 
de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège, 
Agissant, en vertu d'une lettre de désignation en date du 17 janvier 2022 en 
qualité de représentant-recouvreur du Fonds Commun de Titrisation 
FONCRED V, représenté par la société FRANCE TITRISATION, Société 
Par Actions Simplifiée, immatriculée au RCS de PARIS sous le n° 353 053 
531, ayant son siège social 1, boulevard Haussmann 75009 PARIS, 

Le Fonds Commun de Titrisation FONCRED V, représenté par la société 
FRANCE TITRISATION, 
Venant aux droits de la SOCIETE GENERALE, Société Anonyme 
immatriculée au RCS de PARIS sous le n°552 120 222, ayant son social sis 
29, boulevard Haussmann 75009 PARIS, suivant acte de cession de 
créances en date du 3 août 2022 » 

Faisant élection de domicile et constitution d'avocat en la personne de 
Maître Frédérique GENISSIEUX, avocat postulant, membre de la SCP 
RETALI & ASSOCIES, avocats associés au Barreau de Bastia, 39 
boulevard Paoli à BASTIA (20200) où pourront être notifiés les actes 
d'opposition au présent commandement, les offres réelles et toutes 
significations relatives à la saisie dont s'agit. 

Et pour avocat plaidant Maître Christian MAUREL, avocat membre de la 
SCP MORELLI MAUREL & ASSOCIES, Avocat au Barreau d'Ajaccio, y 
demeurant, 7 rue Maréchal Ornano à AJACCIO (20000). 

A l'encontre de 

*****

Sur les immeubles suivants 

Département de la Haute-Corse, sur la Commune de CATERI 

- Les parcelles cadastrées B 476 (9a 4ca) et B 52 (50ca) et toutes
constructions y édifiées



Suivant commandement délivré par la SELARL LECA MARZOCCHI 
SUD le 21 juin 2023. 

En vertu: 

La copie exécutoire de Maître Gérard CIAVALDINI, notaire à 
CALENZANA, en date du 14 mars 2007 portant prêt par la 
SOCIETE GENERALE à ***** d'un principal de 600.000 euros, prêt 

n° 806005371767, remboursable en 324 mensualités au taux de 
4,51%. 

- La copie exécutoire de Maître Gérard CIAVALDINI, notaire à 
CALENZANA, en date du 13 octobre 2008 portant prêt par la 
SOCIETE GENERALE à  *******  d'un principal de 357.700 euros, 
prêt n° 808020221555, remboursable en 300 mensualités au taux 
de 5,72 %.

- un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de Bastia en 
date du 04 juillet 2017 (RG 15/01200), confirmé par arrêt rendu par 
la Cour d'Appel de Bastia en date du 02 octobre 2019 (RG: 
17/00672), signifié le 23 octobre 2019, certificat de non pourvoi 
délivré le 13 février 2020.

Pour avoir paiement de 

Créance due au titre du prêt n°0808020221555 

Échéances échues impayées au 25/01/201 'I 

Capital restant dû au 25/01/2011 

Intérêts de retard au taux de 9,72%, sur "Échéances échues impayées" 
dû antérieurement au 25/01/201 ·l 

Intérêts de retard au taux contractuel de 9,72%, sur "Échéances échues 
impayées" et "Capital restant dû" du 25/01/2011 au 06/04/2023 

Indemnité forfaitaire 

Règlements intervenus 
Ordre imputation : indemnité/intérets/principal 

Frais de procédure 
Intérêts de retard au taux contractuel de fi,72%. sur "Échéances échues 
impayées" et "Capital restant dû" à compter du 07/04/2023 

TOTAL CREANCE sauf mémoire 

11 659.79 € 

342 823.99 € 

242.75 € 

420 455.46 € 

8 365.42 € 

-19 300.00 €

mémoire 

mémoire 

764 247.41 € 


































